
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 6° et 14°) 
 
 
1. L’article 9.2 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 42) est remplacé par le suivant : 

 « 9.2. Dépôt de la notice annuelle 

 1) Le fonds d’investissement dépose une notice annuelle s’il n’a pas obtenu le visa 
d’un prospectus dans les 12 mois précédant la clôture de son exercice. 
 

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas au fonds d’investissement procédant au 
placement permanent de ses titres qui, dans les 12 mois précédant la clôture de son exercice, 
a déposé l’un des documents suivants : 

 
 a) un aperçu du FNB en vertu de l’article 3D.1 du Règlement 41-101 sur 

les obligations générales relatives au prospectus (chapitre V-1.1, r. 14);  
 
 b) un aperçu du fonds en vertu du paragraphe 5.2 de l’article 2.3 du 

Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement collectif 
(chapitre V-1.1, r. 38). ». 

 
2. 1o Le présent règlement entre en vigueur le 3 mars 2025. 
 
 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en 
vigueur à la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après 
le 3 mars 2025. 
 
 


